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Vous pourrez décider de l’affectation partielle ou totale de cette somme, en faveur de votre 
PEE ou de votre PERCO, afin de bénéficier des abondements habituels. 
Pour rappel, les abondements prévus pour les versements : 
 

 Sur le PEE : 455 € maximum pour 660 € versés (dont les 50 premiers euros abondés à 
300%), 

 Sur le PERCO : 400 € maximum pour 1 600 € versés. 

 
 
Vous pourrez également demander à percevoir votre rémunération variable collective sur 
votre compte bancaire. Dans ce cas, les montants perçus seront fiscalisés. 
 
La répartition de l’enveloppe globale entre Participation et Intéressement sera déterminée mi-

avril. Les montants individuels vous seront alors communiqués pour un versement fin mai 

2021.  

Le 10 mars 2021 


